
Mercredi 8 novembre.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
flin-Pont, n. 3ao; rhez les dames MaHoux et de 
SiiToaiüs, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du ront-d’Ile, continuera à reee- 
loir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 

annonces.

On reçoit aussi des abonnement chez M. Bbbthot 
libraire, marché au foi«, à Bruxs)Je(, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. «5 ets. T.-B. 
pal trimestre pour Liège , et de 5 flor. to Eta. iVb.’ 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
FRANCE.

Paris , k 4 novembre. — On dit que le séjour de sir Wal
ler-Scott à Paris ne se prolongera pas au-delà de mardi pro- 
ctaiii. Il ne passera même que quelques jours en France et re
tournera immédiatement en Angleterre. On assure également que 
la duchesse de St-Leu, ex-reine de Hollande, a adressé à sir Wal
ter-Scott, pour son histoire de Napoléon, quelques manuscrits de 
ce grand homme.
-La commission pour le monument à Talma, s’est réunie 

,,os la présidence de M. Laffitte , et a décidé , à l’unanimité' , 
p un monument serait élevé sur la tombe de Talma, et qu’une 
aine perpétuerait le souvenir du célèbre tragédien ; elle a en- 
ioilc nommé pour president M. le maréchal Jourdan et pour 
rre-president M. le duc de Choiseul.

-On assure que 1 Aristarque a été acheté par les propriétaires 
Jlobe, et qu’il va devenir journal libéral.

~ Douze personnes se trouvent en état d’arrestation à Brest, 
P»r suite des désordres qui ont eu lieu au spectacle-

du 1UR M. Firmin Didot, qui est maintenant à Ma- 
11 ’3e rend en Portugal, oh il est appelé par le gouvernement.

I - Dans une petite commune du département de la Loire- 
prieure, ou les missionnaires liaient nagaères , une jeune 

F'rsomie n’a pas été admise a faire sou jubilé , parce qu’elle 
tai sur le point d epouser un homme connu par la fermeté de 
on caractère et par ses opinions libérales. Dans une telle don
ne ure, ce n est pas a son futur que la fiancée a renoncé.

vi *nsuirec^ôon pareille à celle du collège iLouis-le-Grand
En u éclater au collège de Versailles. Les écoliers avaient 
pence à montrer de l’insubordination depuis l’entrée eu 

notions du proviseur et du censeur nouvellement nommés : 
p depuis hui t jours surtout ils étaient eu pleine révolte con- 

rcanC?f eJX1 c ?e^s auxquels ils ont manqué ouvertement de 
ivi!rC'» t USleU*rS occas*ons* Quelques compagnies , après 

e ein ^ es quinquets des dortoirs , ont brisé tout ce qu~
cuvait a Iftnr C' ~ „ J1 .1 . n 1

a—p um mise loin et

ai.. uv . a *eilr disposition. Ces désordres ont préludé 
ie»es qui ont eu lirn 1* m..v lo T«___ • T J. 1- au:,ce‘>es qui ont eu lieu' le jour de la Toussaint. Les écoliers oi

2 fil» <> lontm. A l„ ------------ , 1 »leftiqp' a 1 ~~ :‘T” *w J""* “° Au- ^^Ltsbuuii. L.es eeoners oi
ûimj e Clanterala messe, et, le reste de la journée, 1« 
,uj ,Se SOUt| portcs ? dit-ou , à de graves excès. Il n’y a pi 
! epres. Le proviseur et le censeur , effrayés , ont pris 
Non prenuer’. (lui est »n ecclésiastique, est ailé de ; 

ue porter plainte au procureur du roi. La gendarmertt Un ) .*-7, dU ^procureur üu roi. La gendarmen
•'. y ’ „11011 suisse ont été requis pour investir la maisoi. J ieinetlip i ‘v .. , ..V l’Pmoll 1) r ---- iuvcaiu lu UldlSOJ
■liauiïJ i Ue lordre La vue des baïonnettes u’a fait qu’é 
plus viol a vanta§e les têtes et leur inspirer les résolutions le 
tout ce n’1!63' LeS F>unfs »«surges se sont fait des armes d 
thé lea K IS on*; tr°uvé sous leurs mains, et ont même arra 

ûarreaux des fenêtres. Ou parle d’un véritable engage‘«ent pnrw 1 r ' —,**w-*’'*w* u um vcinauit; eugagt
tori.e ^ ecoliers et la troupe, Enfin, la force est demeuré'Autorit' T , uuupe. raum , ia roi ce est demeu

tepla ce e ] °US *es ed^ves 0111 été renvoyés à leurs familles 
ux dont les païens habitent à des distances trop éloignée; 

U 11 . —coat a," nomm® Hubert, forçat libéré, a comparu devant
u ft*lSlRP«c rl«. ltr\__  ___ r 1 «; . --T---- -g------ 5 « w UCVdlU 1

Ul'* te!|'S*S °e>10rne ’ accus® de neuf vois à main-armée 
utile »„n • jTe d assassinat et d’un assassinat consommé. Un. m mu «.laaoaniôi «JUUöUUIlIie. L

, isiderable s’était portée à l’audience pour y voirP - - - — — — - - - — — |, vu. j V \JIA

îr,ides aiU^ux datls Iß pays. L’était en plein jour et sur
*"'férenc0l|teS. aDaquait ses victimes , et il choisissait ( 
lain noe es jours de marché. Il se présentait le pistolet à
. I ne DeririBivalv__ ____________  .-,. . . r .. , .1 » He • *.» ob jJi coL/uiui L piaïuiei a i

Largest pas qu’on le regardât, et ordonnait dejete, 'gtllt a n 1 1--- 1 »‘uwiuaii utjCl
•të e0ni[ ,luelques pas. L’assassinat dont il était accusé , av;
togjjç ^ ^ deQX llfttirfts anrip.s-midî any pnuimn. rl« l\/f«,miS a heures après-midi, aux environs de Mor

•Ur lin n • _i. .. .j° "> sut • * j « ma Litvuuua uc lu or
Sno fia U" neiU’ Pdcllel » clui était possesseur d’une sotnni 
> l»atto.n(:s- Hubert tira d’abord sur lui un coup de pistolt
Hs co dr7’ ll,Prit alors un P°’gnard , et lui en porta pli
r°ïv* lor I • î n est qU Un an après îu il a ®te> arrêté- 0n 
l!'finie. U> ® même Poignard . qui avait servi à commetti

^ Accusé J
^ilé, a don7 la physionomie a tous les caractères de la f< 

*®P°ndu avec calme à toutes les questions de M. 1 
j^Unef etllendu sanséraot'on s°n arrêt de mort. 
,,.Wt?me, passant seule à une heure du matin dans la rn 
j1’ après l’a )8 aHaquée par un individu nommé Gagneux 
Schall etV01r fraPP®e.de deux coups de couteau , lui a vol 

Mouchoir. Gagueux. est arrêté. Sa victime
matin à i7hôpital.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
M. lecomte d’Harcourt est de retourdu voyage qu’un généreux dévou«« 

ment lui a fait entreprendre dans l uoique but dô diriger, au nom du 
comité, le meilleur emploi des secours mis à sa disposition pour concou
rir à la légitime défense d’un peuple livré à la barbarie des ennemis du 
nom chrétien. Arrivé au lazaret de Toulon , après avoir rempli avec autant 
de succès que de zèle cette honorable et difficile mission , le premier soin de 
M. le comte d’Harcourt a été d’en informer le comité et d’adresser à son pré
sident un exposé sommaire de la situation des affaires de la Grèce, en at
tendant qu’il puisse lui-même, après avoir achevé sa vjuarantaine, donner à 
•et exposé de plus amples développemens.

Lettre de M» le comte d'Harcourt au président du comité Gree
de Paris.

Au Lazareth de Toulon , le a3 octobre.
Mon cher collègue, j’ai quitté l’Archipel le 3o septembre et 

voici quelle était à l’époque de mon départ la situation des 
affaires.

La flotte grecque commandée par Miaulis et Sacturi , avait 
eu , le 11 et xi septembre devant Mytilène, un engagement plus 
sérieux que tous ceux: qui avaient encore eu lieu depuis le com
mencement de la guerre. L’amiral de Rigny et plusieurs bâti— 
meus français en ont été témoins. Les Grecs, ont attaqué fran
chement ; des goélettes de quelques canons se sont battues à 
portée de pistolet conti'e des vaisseaux de haut-bord qui le» 
couvraient de mitraille. Tout le monde , amis et ennemis , a 
rendu justice à leur brillant courage. Quoiqu’on se soit battu 
deux jours , les résultats ont été assez insignifians : les Turcs 
ont pris la fuite , les Grecs ont sacrifié plusieurs brûlots qui 
n’ont manqué leur effet que de bien peu ; ils avaient déjà mis 
le feu au beaupré de la frégate montée par l’amirai ennemi , 
mais on est parvenu à l’éteindre. La perte en hommes n’a pas 
été considérable.

La flotte égyptienne, venant d’Alexandrie , était à Rhodes 
le 25 septembre : elle attendait encore une partie de ses bati- 
niens , et on croyait qu’elle devait rejoindre Ibrahim , pour se 
porter ensuite sur Hydra.

Le bateau à vapeur , commandé par Hastings , est arrive' à 
NapoJi le i5 septembre ; il porte 8 canons de 66, avec des 
boulets creux qui doivent produire un grand effet.

Au moment de mon départ, on se disposait à faire très pro
chainement une seconde expédition contre Athènes. Fabvier 
et Karaiskaki devaient manœuvrer de concert. Ou devait encore 
faire une autre diversion sur Larisse et le golfe de Volo , pour 
inquiéter les derrières des Turcs et les contraindre à aban
donner l’Attique. On montrait beaucoup de zèle jxour cette 
campagne dont la réussite tient fort a cœur aux Roume'lioifcs , 
parce que leur pays est presqu’entièrement occupé aujourd’hui 
par les Turcs , et qu’ils désirent extrêmement en dégager une 
partie pour avoir le droit de se faire représenter à l’assemblée 
nationale qui va avoir lieu.

Cette assemblée , qui doit renouveler les membres du gouver
nement, et peut-être en changer la forme, doit avoir lieu in
cessamment à Porro.

Je ramène avec moi un neveu de Canaris, dont je vous ai déjà 
parlé, et qui était à bord de la frégate de M. de Rigny de
puis près de trois mois. Il est âgé d’environ douze ans , très gen
til et très spirituel.

(Ici le comte d’Harcourt entre dans divers détails sur la dis
tribution qu’il a faite des secours euvoyés par le comité de 
Paris. )

J’ai aussi fait un envoi de vivres à Carabnsa.
Carabusa est un rocher imprenable à l’est de l’île de Crète.

Il y a une garnison d’environ iîoo hommes , qui a fait beaucoup 
de mal aux Turcs depuis le commencement de la campagne. Ils 
tiennent la mer dans de petits bâteaux, et fout de fréquentes 
incursions dans l’île. Je leur ai envoyé les vivres dont ils man
quaient, afin qu’ils ne soient pas pris par famine. Les Cretois 
sont les gens le3 plus braves de l’Archipel , et les Spakiotes eu- 
tr autres n’ont jamais voulu faire de soumission. J’y ai envoyé 
trois bons officiers , Grasset, Poirel et Feburier. Iis organiseront 
la défense de Carabusa , où il y a déjà une qurantaine de pièces 
de canon, et se recruteront en route d’autres chefs animés d’un 
excellent esprit pour la défense commune.

Il paraît certain que des négociations sont ouvertes à Constan
tinople. L Autriche seule refuse de stipuler pour les Gracs • 
mais sur quelle base traitera-t-on ? on l’ignore.

Signé le comte d’HAHCouBT,



Ïks iMU!Û£tumea* si réceo* et si puHif» ne pouvaient arriver pius 
-à propos poor, fiver l’atlentioD publique sur la malheureuse situation de la 
Grèce , et pour ranimer le zèle et la bienfaisance des nombreux partisans 
de cette cause sacrée. Tous les chrétiens d’occident , quelque soit la di
versité de leurs doctrines, doivent reconnaître leur propre cause dans 
celle deB Grecs. Qu’ils continuent d'opposer aux inexorables persécuteurs du 
nom chrétien l’ardeur et la constance de la charité chrétienne, et cette 
cause triomphera.

Les derniers événemen» dont M. d’Harcourt a été témoin , prouvent 
assez que la mauvaise fortune n’a point abattu le courage des défenseurs 
de la croix.

C’est le moment d’aider les Grecs , de les secourir contre les exécrables 
violences de leurs oppresseurs. On ne peut donc qu’engager les hommes gé
néreux qui se sont réunis dans toutes les parties de l’Europe pour servir 
cette intéressante cause, à redoubler de zèle , à faire connître la nécessité 
de nouveaux sacrifices et à en donner l’exemple eux-mêmes. Cet appel à 
toutes qui porte un cœur religieux et sensible w ne sera point repoussé én 
pensant que cette lutte terrible touche à son terme , et qu’un dernier effort 
devra contribuera faire triompher les armes de la Grèce ou à améliorer son 
sort s’il doit être décidé par l’intervention des cabinets.

[Communiqué aux journaux par le comité grec de Paris.)

PAYS-BAS.
Bruxelles, 6 novembre. — A une des dernières audiences 

du Roi , le clergé de Bruxelles vint lui présenter ses félici
tations à l’occasion de son retour dans les provinces méri
dionales. S. M. a fait à ce corps l’accueil le plus affectueux. 
Tous les curés s’y trouvaient à l’exception du très-réverend 
doyen M. Solteau , retenu chez lui par indisposition , et ce fut 
le révérend M. Gierens , curé de la paroisse de St,-Catherine 
et doyen rural, cpti porta la parole:

Le" clergé de Bruxelles ne cesserait jamais d’adresser ses 
prières au Ciel pour le bien-être de S. M. et de la famille 
royale et pour la prospérité du royaume ; il remerciait S. M. de 
«es soins bienveillans à faire négocier à Rome un concordat , 
«commandant au reste le culte catholique a la continuation de 
«a royale protection. -ài f

S. M. a répondu qu’elle était sensible à l’expression franche des 
sentimens du clergé de Bruxelles ; qu’il pouvait compter sur 
toute sa sollicitude à l’égard de ses sujets catholiques romains ; 
qu’elle fera volontiers tout ce qui sera compatible avec les in
térêts de l’état , pour ameuer la conclusion d’un concordat.

( Journal de la Belgique. )
— M. Tissot écrit aux journaux de Bruxelles qu’il est 

désormais étranger à la rédaction du Constitutionnel des 
Pays-Bas-.___________ .

Deuxième chambre des états généraux.

que les deux honorables membres disette doiyeaî tin ùtiil 
à se rendre à leur poste le plutôt possible.

W. le président : Nous sommes exactement de la même on’ 
ni on , et si personne ne s’y oppose , je ferai inviter ce» messieurs 
comme il a été proposé. ( Silence et adhésion.)

On donne lecture d’un message de la première chambre nni 
annonce qu’elle a adhéré au projet d’adresse à présenter 
à Sa Majesté.

M. le président annonce que M. Van de Kasleele a bien voulu 
remplacer un membre de la députation chargée de présenter l’a
dresse au roi.

M. Dotrenge , rapporteur de cette députation , a la parole et 
dit que S. M. a écouté la lecture de cette adresse avec la plu» 
bienveillante attention. Au sujet de l’organisation judiciaire 
S. M. a répondu qu’elle partageait le voeu de la chambre; mais 
que le travail dont il s’agit ne dépendait pas uniquement d’elle 
que néanmoins elle espérait de pouvoir soumettre aux états- 
généraux ce projet d’organisation pendant la présente session , 
et qu’elle presserait même le travail des personnes chargées de 
la rédaction du projet.

M. Donker Curtius fait le même rapport en hollandais,
M. de Stassart demande que le rapport et l’adresse soientira- 

primés.
M. leprésident. L’adresse l’est déjà, je propose’seulemenlqu» 

le rapport soit imprimé h la suite de l’adresse. (Appuyé et 
adopté. )

M.le président annonce qu’il a reçu un assez grand nombrs 
de pétitions.. On lit l’analyse de quelques-unes , parmi les
quelles on remarque celle d’un M. Dehaes , de La Haye, qui se 
plaint de ce qu’en jurant on use inconsidérément du nom do 
Dieu. (On rit. ) Parmi ces pétitions, on distingue aussi celle» 
de MM. Grignon et Coché-Mommens, éditeurs du Constitutor - 
nel et du Courrier des Pays-Bas , qui demandent aussi une 
place pour leurs rédacteurs dans l’intérieur de la salle.

Le président nomme les membres de la commission dos péti
tions : son choix tombe sur MM. de Sécus , J. G. Clifford , Goe- 
lens , Gogels , Weerts , Van Asch Van Wyk et Delangbe. I-o» 
pétitions sont renvoyées à cette commission.

Ou lit un message royal accompagnant une proposition ds loi 
relative à|une nouvelle démarcation des limites entre les provin
ces d’Anvers et du Brabant septentrional, rectification qui est 
commaudée par les opérations du cadastre.

11 est fait hommage à la chambre de divers ouvrages dont le 
dépôt à la bibliothèque est ordonné. . ■ •

Il n’y a plus rien à Tordre du jour , et la séance est leree a 
2 heures et demie , jusqu’à nouvelle convocation.

Séance du 6 novembre. —La séance est ouverte à une heure
demie. 58 membres se trouvent dans la salie. Le greffier 

donne lecture dans les deux langues des procès-verbaux des trois 
dernières séances dont deux tenues en comité général. Il y est 
dit que M. Dotrenge , organe de la commission nommée pour 
rédiger le projet d’adresse en réponse an discours du trône,
« présenté ce projet, qu’il a été examiné dans les sections où 
fl a subi des ameudemens et que dans la dernière séance il 
a été approuvé avec ses rectifications ; que la chambre ayant été 
consultée sur l’admission dans l’intérieur de la salle du sténo
graphe attaché au Journal de Bruxelles , il n’y a pas eu d’op
position à cette proposition et que l’admission a été résolue.

M. Fockema fait observer que le procès-verbal porte qu’il 
a présenté à la chambre un mémoire sur le budjet, et que ce 
mémoire n’est relatif qu’aux comptes accompagnant le budjet. 
il propose d’ajouter cettereciifiGatiou au procès-verbal. Adopté.

M. Hooft propose qu’on y ajoute aussi que le minisire a dit 
qu’il n’existait point de sténographe en langue hollandaise, mais 
que s’il se présentait un rédacteur qui connût parfaitement 
cette langue et pût rendre compte des discours hollandais , il 
pourrait aussi être admis.

Cetle addition est aussi ordonnée.
Le président fait donner lecture de lettres de MM. Lyclama , 

Hora , Siccama et du comte de Celles qui s’excusent de ne point 
assister aux séances de la chambre; les deux premiers pour in
disposition et le troisième comme chargé d’une mission de la 
part de S. M.

M. le présidentJ’ai reçu une lettre de M. de Bousiesdont la 
nomination a été contestée dans cette chambre , je crois qu’il 
est utile d’en donner lecture ; elle est accompagnée de pièces.

Le greffier lit cette lettre oû il est dit que le signataire est 
chargé d’une preuve négative , c’est à dire de prouver qu’il 
n’est pas français et qu’il transmet des pièces qu’il espère pou
voir satisfaire la chambre à cet égard.

On lit ensuite une lettre de M. Cambier qui transmet une 
pièce contre l’élection de ce membre , laquelle dit-il , est le 
complément des actes authentiques qu’il a déjà adressés à la cham
bre et qui suffiront pour la convaincre.

M. le président propose de renvoyer le tout à la commissiou 
chargée de l’examen de l’élection de M. de Bousies. « Mais, dit- 
il , deux membres de cette commission sont absens , je ne crois 
pas devoir les remplacer pareeque cetle commission ayant traité 
cette affaire dans le principe, il est convenable qu’elle la ter
mine , je propose en conséquence que les membres absens de 
cette commission soient invités à revenir à leur poste.

Jd. de Sécus : Je sais que M. Trenteseaux reviendra inces- 
•animent.

M. Geelhand propose que les pièces restent déposées à l’ins- 
psetion de» membres.

M. Meulenaere : II conviendrait d’inviter la commission à 
faire son rapporL dans le plus bref délai. La décision de ce point 
est importante surtout pour la province du Hainaut dont la de
putation rsste incomplète , je pense comme M. le président

Liège , le y novembre.

Les assises pour le premier trimestre de 1827 s’ouvriront, 
dans la province de Liège , le 2 janvier 1827. Est nommé [Wu( 
les présider , M. Dupont-Fabry ; et pour y siéger eu quält« 
de juges, MM. Crombet, de Pitteurs , de Maear et Leckt), 
et pour suppléans en cas de besoin , MM. de la Gravièis e 
van der Yrçcken, tous conseillers à la cour.

Le même jour elles s’ouvriront dans la province de Limbourg' 
M. De Hoyos est nommé pour les présider.

— Hier à onze heures , a eu lieu dans l’église St-Jean 
vice funèbre d’Hyacinthe Veysset. Un grand nombre ilepc*’*0^ 
nés assistaient à cette cérémonie. On lisait sur le esta.» f 
l’iuscripti#n suivante:

Manu rea periit....
Flete omnes 

Justitia vind ex.
— On nous mande que le sergent qui a été arrêté à U» ® ^ ^ 

est toujours au secret le plus rigoureux. Il ne transpire
ses interrogatoires. On prétend seulement qu’il s’esttdej» j 
dit. Ce sergent est celui qui était de service au IIlSéa^cür 
poudre et qui doitavoir dit le premier qu’il sentait u»t ^ 
d’amadou , et engagé le lieutenant à sortir du bâtiment, 
grièvement blessé dans sa fuite. ^ sr*

— On écrit de Prusse que le lieutenant Lobenthal * (
rêté et mis provisoirement sous la consigne d’une sauve 
«ans laquelle il ne peut sortir. ( Cour, des • g^-

— Une lettre particulière de Groningue , insérée a. ,s(j 
zette de Bréda , du 4 dit : « Bien que la maladie ne mnl,j.ujjai,ili.- 
elle est néanmoins moins maligne , et selon toutes les p ^g icl 
tés, le nombre des décès ne montera pas celte semaine ,[r(, 
gens de l’art sont d’avis que celte tournure favova a ,f AfHaé 
attribuée aux hautes marées et surtout aux secoujs q 
de tontes parts à Groningue.»

tout aux secours qm
[Journal deBrttxdUt-)

ECOLE DE GÉOMÉTRIE ET DE MÉCANIQUE INDÜST» 

Discours d'ouverture de M. Dandelu*' ic ii
Hier, à six heures et demie dn soir , M. Da-adel"1

™ u Tw,«nl le discours u „„nsie*à l’établissement fondé par M. Donnai , le discours . jairii«te* 
icanique industrielle qu’il va faire P01-* ,du cours de mécanique i---------- --- ------------iiiuuasi »ciiv q-- -- , _ yij u

et les artisans de notre ville, ün concours nombre fTrjca.iis
- « j_---- f__ i*. a • i 1 -qjCH*trats , de profesieurs, d’ingénieurs , de milita»®* » {oC°?>Cj.
de négocians et de toutes leg classes éclairées de la » “ae uegi'i-miio t... uc iour,es leg classeseciau^-— aéou'el‘ ■ u 
avec les élèves qui ont déjà suivi les leçon* «
M. Dormal , un auditoire très nombreux et qui
grande salle destine'eà donner les leçons. , /ranpa s0.u

JA 1 r\. /i o» 1, __ 1 a 1 _ IO IV P f G C * U . 1 - .il f
ten n

A la vue de ces hommes dont le zèle perses t mainle'“’ »1 
les efforts qu’a défaire M. Dormal pour établir e ^

tenir

école, M- Dandelin a cru pouvoir, pour celte fo» ’ne0dil^' 
plus souvent aux esprits cultivés de la j«0!1? ^ fcou»“1
qu’aux intelligences beaucoup moins tlévelepp5®
auxquels ü destine ses leçon»



ÜBis B» discours brillant de olai-te, d’elégaùcè'et d’une t'ru- 
ih'jn parfaitement approprie© à la circonstance, il a offert 
Rublesu rapide des progrès et des bienfaits de l’industrie 
daus- les derniers siècles. De chacun des faits historiques 
rippeles par i.orateur ressortait sans cesse la preuve que fin- 
ilustrie ne vitquede liberté elqu’à son tour elle prête à l’in-, 
dépendance les secours les plus puissans.

Après avoir jeté un coup-d’œil sur les premiers efforts des 
Européens revenus des croisades avec quelques notions des 
irti industriels des Sarrazins , il deplore les funestes dissen- 
tioufl de la feonalite qui, dans les deux plus puissans royau
me! de l’Europe ,, en France et en Angleterre, étouffèrent 
promptement ou éloignèrent les divers genres d’industrie qui 
«nuençMent à naître. Des fabriques assez nombreuses d’ar
mes, de tentures de laine et de soie, la forgerie et plusieurs 
mtrts espèces de fabrications avaient été rapportées de la Sy
rie en France , eu Belgique et en Angleterre ; el bientôt l’a
narchie fit presque tout disparaître. Lyon et Andenarde con- 
isrvèrent seules une partie de leurs fabriques ; le3 forgerons 
%ois allèfent porter en Suède leurs secrets et sans doute 
uisi l’esprit d’indépendance et de courage que le grand Vasa 
rencontra plus tard dans les ouvriers mineurs qui devinrent 
I" instrumens et les compagnons de ses succès et de sa gloire.

M de ^quelques années de guerres civiles, tous les art* 
iiiitiU telle ment déserté la France que ses grands et ses 
(Wrier* e'taient ordinairement couverts d’une cuirasse ita- 
iittoe, »ruiés d’un sabre de Tolède ou d’une lance allemande 
ji parés des draps, du velours, des dentelles et de la toile de 
laÜôiiande et de la Flandre.

liurateur rappelle ensuite les républiques italiennes fon
tei par le commerce , les Bataves devenus libres pareequ’ils 
ttawt laborieux, patiens , industrieux «t moraux ; Cromwel 

. *.la puissance en Angleterre par les industriels qu’il 
ptuisau vouloir protéger et léguant bientôt à son fils le 
«U litre d une autorité devenue sans force par l’abandon de 

a classe qui travaille.
C’est surtout aux epoques plus rapprochées de nous que 

«.ftaadelm trouve à peindre les grands et durables triom- 
piieg de 1 industrie européenne,

N t’appelle successivement les grandes decouvertes meca- 
«qaiis de l’Angleterre, le» travaux utiles des Allemands,les 
«te» et ingénieuses théories des savans français et les nobles 
™ faits en Belgique pour s’approprier les progrès des 

1 ou* voisines et soutenir l’ancienne réputation de ses produits.
ere nouvelle a été ouverte à l’industrie, à compter 

]«ur où l’on a assuré par un enseignerftent spécial et soi- 
I Ja conservation et le perfectionnement des découvertes, 
ngleterre et en Allemagne on avait senti depuis quel- 

L iS q,Ue |,lnstructio" de la classe qui travaille est le 
Jl le plus sur de la rendre morale et active. La France et
bi>sPi°ViU1f3 mcl;ldlGnalcs manquaient d’établissemens créés 
j7ce «ut special.

„■ “des t‘è,Ves les P.las dlstin8“es de l’illustre Monge , M. Du- 
■ «nçut le premier et exécuta en France le projet de cet 
justement dont les résultats sont incalculables , il parvint 

fa se.s ProJels “ne administration inerte etP,nême 
l‘£ 0d V.dann a/P;Upart,deS a,Utl,es b[-anches de l’instruction 

. M. Dandelm elève de la même école s’est plu à 
un juste hommage au zèle -de ce savant et habile i„- 

'fonl% jRreS du UOrn de M- DaPin 'i a placé le nom 
ÆGUl'ne ,f“tr° eC0le > de M- Dormai dont le zèle ar- 

^Itinte faveur desluteresseraeat lui faisaient un titre à cette

i?"3-1'“! adiesse'ensuite des remercimens publics ans 

«ï,n J Lti r °f "ll eJ; encouragé jusqu’à ce jour l’éta- 
?rbaa,i tdubarL ■Stouls et plusieurs

rouble,
c°nim

i . « , . ,7 ’ uiuuis cl .plusieurs
es fabneanset negocans, M. le major Backe président de

'n»iversité de FécoIe ’ MM’ »« professeurs
'nlendu M n ,S0QSCr'pteUrS de toutes les phases
Bais3a„,’ andeJm |esur exprimer des sentimens de re-

"sc vivacité'1116 tOUS 68 6 eVeS de rdc°]e se|nblaient partager

‘ler3'"ot^auc M° ri. CC'Ur anal-TSC l-ès i,mparfaite Par Ies der‘ 
’ Et v„i ’ ,ae‘In 3 adresse spécialement aux ouvriers:

St C lers a™,S IeUr a't-il dit- vous à qui seuls
'place Z U3 nos eflorts i vous voyez maintenant quo
^ qûe pemT5 °CCUpeZ danS ,,ordre social n’est Pas aussi 

s “ jre vous lavez auvent pensé. Les citoyens , 
I;!Pectable?» ’ feui.ran8 i leurs dignité , leur talents rendent si 
P'nnent * °1.' lCI rasseu*Lles pour vous montrer l’intérêt qu’ils 
jl;lllJbl185e 7° le sort : que cet aspect vous encourage et vous 
N’i’autw!03 yet!X : citcTeils et ouvriers, soyez à la fois 

'ncoie Appelez-vous surtout que les moeurs et la vertu, 
I^Eonoréj ' * ait>)'ens Plus slu's que les connaissances pour 
■iatt|<iue v heureux : souvenez-vous encore que si parmi 
ft«** °!|3 e,Xercez ' i} en est qui peuveiit vous conduire 
tS qnp’ ’ U 11 en est Polnt T» puissent vous dispenser des 
3set vJ°“S TZ lremplir e,lvers vos camarades , vos 

U . ^ Patrie. Rappelez-vous enfin que si les lumières
h 'Ct la moral qUe n0US eV,°nS Suivl'e > la vertu - la ™li- 
T^rer » ale Pavent seules nous donner la force d’y
y °r8^Ue' J

ap-hSndel‘n edt ,eri«iné sou discours, il fut très 

•'ll! dj,rn’'ers mots SUrl°Ut P3r CeUX * d venait d’adres-

qt'dt|els des^np1 Normal reçurent ensuite les complimens
iT-Pafiai |eoriPe',f0anes ,<lu* se trouvaient les plus rappro- 

'V'alter Ue esond*st*l1gliait M. l’inspecteur général des 
• ïlu avait assisté à la séaace, ainsi qu’un clran-

ger bien digne d’apprécier toute Pimp^rismce d’un parmi 
sement, le fondateur et le directeur dtU&ev/M encyclopédique, 
Mj Julien , de Paris. M. Dormal se plut à présenter à M. Julien 
celui de ses élèves qui a découvert récemment le moyen de re» 
couvrir un cylindre, de cuir sans couture M. Julien, admi
rateur de tous les genres de perfectionnemens , a serré af
fectueusement la main de cet habile ouvrier qui en paraissait 
très ému. ŸOL_____ _________ r

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS. 

TRISECTION DE L’ANGLE, trouvée par un ouvrier.

On se rappelle que dans le temps, les journaux français annoncèrent 
que trois differents ouvriers de Metz avaient inventé un instrument facile 
pour diviser l’angleen trois. En attendant l’explication de ce procédé qu’on 
n a pas encore donnée, M. Donnai avait invité ses élèves à chercher I® 
meme résolut Trente ouvriers environ y travaillèrent, st la construc
tion de leurs figures , plus ou moins ingénieuses , reposait en général sur 
des tbeoreœes qu’on ne leur avait pas encore démontrés. Le professeur 
tout en louant leur application et leurs recherches, leur faisait remarquer 
des erreurs dans l’exécution. M. Dormal montra à toute la classe un instru
ment fort ingénieux et fort simple , qu’un ieuno ouvrier serrurier avail 
execute en carton.

On ne parlait plus de la trisection de l’angle, ni par conséquent d» la 
quadrature du cercle dont on s’était occupé à l’école. Lorsque M. Remont, 
professeur de dessin linéaire , se rendant chez un ouvrier qui s’étail 
chargé de monter ,1e modèle du paratonnerre, remarqua quelques figures 
géométriques iracées sur des planches. Le professeur apprit alors que cet 
ouvrier avait trouvé depuis deux mois la trisection de l’angle, el que pse 
modestie , il nÿn avait pas parlé. Lo soir même M. Dormal engagea tou* 
les eleves a verifier en grand ce procédé. Le résultat fut heureux. Quin*® 
jours d essai fait par les meilleurs élèves confirment la bonté du procédé.

L invention de ce moyen aussi simple qu’ingénieux appartient à un vil
lageois âgé d’environ quarante ans , et qui a toujours suivi les leçons ave* 
la plus grande assiduité. Il se nomme Lambert Plumier et est menuisier 
rue devant les Carmes. /} 9

On vient de publier i Paris, une brochure intitulée Mémoire» Mite. 
Tiques et littéraires sur F. J Talma , dans laquelle on trouve des do» 
curnens extrêmement intéressans sur la vie et lecsractère de ce grand tra
gédien. Nous en citerons, d’après un journal français une pièce qui fait 
beaucoup d’honneur à son courage et à ses principes politiques.

* *3 mai 179S , Talma, orateur d’une députation de la section da
Mont-Blanc à la convention, demande le rapport de l’article IV de 1a loi 
du 12 floréal, a Cet article , dit-il, viole la liberté de penter et d’écrir« 9 
en ordonnant de poursuivre, pir let tribunaux criminel* , ceu» qui # 
par des écrits ou des discours séditieux, tenteraient d’avilir la répri• 
sentaiion\nalionale ou provoqueraient au rétablissement de la royauté. 
Ce sont ces expressions vagues dont il est impossible de bien saisir 1* 
sens et de faire un» application juste , qui ont servi de protocole aux as
sassinats juridiques commis par le tribunal de Robespierre ; c’est à la fa
veur de ce langage insignifiant, de ce texte vague d’une loi préexistante, 
que des milliers d’innocens ont été traînés à l’échafaud. Vous n’oubliert* 
pas, citoyen , les services rendus b la liberté elle-même par celle de la 
preS! Vc’e,t elle qt" a fail la révolution , c’est elle qui la soutien, 
dra. C’est sa compression qui a favorisé l’usurpation de Robes
pierre ; c’est sa liberté qui a dévpilé les horreurs de son règne , qui a 
signalé ses complices, qui a rappelé dans votre sein de vertueux pios- 
crits. On craint l’avilissement de la représentation nationale; non, vous n® 
serez jamais avilis , on ne peut l’être que par »es propres actions. Votre 
crédit repose sur la moralité de chacun de vous. Bravez la calomnie 
triomphez de la méfiance , soyez justes , faites le bien , et l’amour du peu
ple ne laissera pas ensevelir dans l’oubli les droits que vous vous êtes éter
nellement acquis à la reconnaissance du peuple français. * p/ ^

ERRATUM. Feuille d’hier, dan» la seconde nouvelle littéraire , an lie® 
de -.auxpeuples législateurs , lisez : aux peuples qu'aux législateur».

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS , du 6 novembre 1826.

EFFET PUB.
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PRIX UES GRAINS A UÏGE BD 6 NOVEMBRE.

La rasière de froment , récolte de x8a5 , prix moyen.
Id. de seigle , . «
id. de froment , récolte de 1826, prix moyen,
id. de seigle, » » .

fl. 7 02 e. 
fl. 5 74 c. 
fl. 6 66 o. 
fl. 5 55 ».

CHARADE.
Mon premier, de tout tems , figura dans la gamme. 
Lorsque nos bâtimens, dévorés par la flamme, 

D’un peuple entier réclament le secours ,
A mon dernier l’on a recours.

On voit souvent un chasseur inhabile 
Dont le plomb maladroit respecte le gibierB 

Aidé de mon perfide entier ,
S’emparer de maint volatile.

Le mot de la dernière charade est fou.gueux.

ETAT CIVIL du 6 novembre.— Naissances, 6 garç., a filles.

Décès •. a filles , t homme ; savoir :
Guillaume Libon . âgé de 67 ans, ouvrier en tabatières ,rue en Glain .- 

n. 229 , veuf de Catherine Delbrouck.

TEMPERATURE Dü J NOVEMBER.
A 9 h. du mat*, 5 d. au-deeaus o j b 3h, aproa tuid», 6



ANNONCES ET AV-ÎS DIVERS.
——-

Chez Parfundry, derrière l’Hôtel-de-Yille , on vient de 
recevoir des huîtres très-fraielies. (1042)

3. F. Peret, rueSte.-Ursnle, à la Balance , vient de recevoir 
des huitres anglaises de tonte ire. qualité, àj»i fl» 8g cents.

Vin à 55 , 4^ > 4° et 34 cents des Pays-Bas la bouteille. S’a
dresser au n° g4‘ bis , rue Neuvice. Ces vins sont supérieurs à 
Iseur pris. ____________ (812)

On demande des APPRENTIS TYPOGRAPHES. S’adresser 
au bureau de cette feuille. (1220)

Dans la nuit du 8 au 9 octobre dernier, sur la diligence 
de Liège à Bruxelles , partie des bureaux de la Place Verte 
à 7 heures du soir , un voyageur descendu à St-Trond a 
perdu deux petits couteaux de dessert , garnis en or , ren
fermés dans un étui de chagrin vert. Quatre florins soixante 
douze cents P.-B. de récompense à celui qui les fera remettre 
rue derrière St-Thomas , n. 33a , à Liège. (1261)

Fente de bois taillis, à la j'erme du Sar-Tilman , communet 
d'Angleur.

On vendra lundi îo novembre 1826 , quantité de belles por
tion? de bois taillis, croissants dans les bois de Sclessin , à 
cre'dit et aux conditions à prélire.

S’adresser pour en connaître les conditions et contenances 
à Louis Philippe , jardinier au château de Kinkempois. La 
vente aura lien à îo heures du matin à la ferme du Sar- 
Tilman. (1263)

A vendre séparément, ou échanger contre des biens fonds 
deux gvandes maisons h portes cochères , sises au centre de la 
ville de Liege. , réunissant plusieurs corps de bâtimens , re
mises écuries, cours , fontaines, magasins et autres avantages.

S’adresser rué St. Séverin , au notaire Delexhy , chargé éga
lement de placer sur hypothèque, des capitaux de 3 à 10 
mille florins P. B. (1262)

{ ) Jeudi ai décembre 1826, à deux heures de relevée , le no
taire Paque epxosera en vente aux enchères publiques, en sou 
étude , rue St-Bubert, à Liège, les pièces de terre dont la dé
signation suit, situées en la commune de Houtain St-Siméon , 
libres de charges , et aux conditions qu’on peut voir chez 
lui ï savoir :

1« JtJne de vingt-deux perches et i5 palmes P.-B. , tenant du 
levant à la veuve Delfontaine , du couchant aux représentans 
Gérard Fouarge , du nord aux enfans d’Arnold Maloir, da midi 
i G. Haleng , louée au sieur Damavc.

a* Une de 74 perche» no palmes , divise'e en deux, dont 
une est louée au sieur Stassinet, et l’autre aux enfans d’Arnold 
Maloir , joignant la totalité , du nord aux eufans du sieur Ma
loir , du midi à Pierre Frédéric , du levant à Jacques Pisart et 
Toussaint Colson , et du couchant aux enfans Streel.

3* Et une de 21 perches 3o6 palmes , non compris le chemin , 
tenant du levant et du nord à Pierre Streel, du midi aux enfans 
de Jean Stassinet, et du couchant au chemin d’Ons , tenue par 
Pierre Stassinet.

() Mardi et jeudi , i4 et i6 novembre , à deux heures de re
levée , le notaire Delvaux fera en son étude, Place-Verte, à 
Liege , une vente delivres de jurisprudence, littérature , archi
tecture , histoire , dictionnaires , voyages , romans , piété, clas
siques et quantité de musique».

Le catalogue se distribue chez ledit notaire , de même que 
chez Loxhay, imprimeur , rue de la Magdelaine, n. io3.

Une fille connaissant le service d’un ménage , peut se présen
ter quai sur Meuse à l’Eau , n. g4ô* 125g

On demande une servante sachant faire une cuisine bour
geoise , munie de bons certificats. S’adresser n. 1079, sur la 
Batte 1260

fâgg) Le 18 novembre courant, à deux lieurès de relevée, il 
sera vendu aux enchères par le ministère de Me. Dusart, no
taire , en son étude, rue Feronstrée, n. 56g, les immeubles dont 
le detail suit :

Premier lot. Une maisou , n. 302 , au faubourg St. Le'onard, 
ayant snr la rue deux entrées, et louée en deux quartiers sé
parés et indépendans , dont l’un est occupé par le 6r. Lambert 
Chaumont, et l’autre par Joseph Marchand, avec environ 21 
perches de fond par derrière.

2 * Lot. 2,1 perches 80 aunes de terre , en deux pièces, au lieu 
dit Leuze , eu face de ladite maison.

3* hot. 6 perches 54 aunes de prairie en Droixhe. Cette pièce 
«t la préce'dente sont tenues par ledit Sr. Chaumont.

4e Lot. Et une maison n, i85 , rue Pierreuse , avec cour , etc.
Il y a toute sécurité pour acquérir.
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

Sur les bruits qui ont couru que la belle terre de Juslcn-
ville près Spa était vendue ; les héritiers de M. Fyon , font
eonnoîtrè que cette propriété est toujours à vendre , jusqu’au 
mois de mars prochain. Le gouvernement de S. M. en ayant 
autorisé la mise en loterie par décision du 19 avril dernier. 

S'adresser chez M. Bouju , Mont-St-Martin àLie'ge. (1221

AUPRES et ARBUSTÉS bant çAinâigèut ,<*
vente dans les pépinières de M. JV. A. J. de Frailm. 
propriélaire-pépinerisle à Rummen , près de Sù.-Trond 
(province de Limboarg.)
On y vend une multitude de toutes sortes d’arbustes pour or

nement des jardins , arbres à truits pour plantation des verser» 
et autres produisant bois de construction.

Plusieurs sémis d’un , deux à trois ans , entre autres, près fl# 
vingtdifférentes espèces de pins et sapins et autres plantes vertes, 
le tout à juste prix modique. Le terrain léger qui produit
ses plantes , a la faculté de donner beaucoup de racines surtout 
aux plantes vertes , qui en demandent pour faciliter leur re
prise.

NB. MM. les amateurs qui voudraient l’honorer de leurs de
mandes sont priés d’affranchir leurs lettres.

Compagnie d’assurances d'Anvers Securitas.

Le soussigné prévient le public que la direction vient dels 
comprendre parmi scs agens pour les assurances contre les ri; 
quea maritimes et d’incendie.

M. F. J. Verhtjlst , rue du Chêne, n. >i6f 
à Bruxelles. (ufi)

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces, 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Bnits, 
fils, négociant, à la Main d'or , vue Pont d’ile. (io3)

Vente de Chênes et Bois-Blancs, à Jehay.

Jeudi 16 novembre 1826, à dix heures du matin, iB,li 
baron Vandensleen fera vendre aux enchères publiques daw 
le grand bois de Jehay , à proximité de la Meuse et dim 
aecès facile , quantité de marchés de chênes de la plus lurta 
dimension, et ensuite un grand nombre de beaux bois blmei 
d’une grande élévation , avoisinant le château de Jehay.

A crédit.

(3gS) Vente d'immeubles par suite de surenchère sur aliémalm» 
volontaire.

Par acte passd le 26 Avril i8î6, devant Me. J. J. RlcHAtB, stohif» 
et témoins, à Liège, y enregistré le vingt neuf, même mois, et tram» 
crit au bureau de la Conservation des hypothèques à Liège , le cinq 
Mai suivant, vol. 276 , n°. 17, Pierre Nicolas Emmanuel DlfW 
homme de loi , domicilié à Liege , a vendu les immeubles dont la d bip1*’ 
tion suit ; savoir :

Premier Lot. Article i. Une pièce ci devant vignoble conv*lîltf 
terre labourable avec broussailles et fosse aux pierres servatd 1 1 
culture des vignes, contenant neuf perches, 37 aunes, 27 centiarî**• ^ 
sise à Sclessin, en lieu dit au Péron , commune d'Ougrée , cafitoi» 
district de Seraing sur Meuse.

Article 2 Une pièce de terre située au même endroit que ta 
dente, contenant 22 perches , 45 amies, 10 Centiares .

Arücle 3 Une pièce de terre contenant 87 perches , 19 aune», 5 
dans ta campagne de Sclessin susdite. (|

Deuxième Lot. Article 1. Une pièce de terre située dan» i»3
district de Waremine . assez près de Fooz, dans lade Kemexhe ,

pagne dite du Buisson, contenant 2 bonniers, 69 perches, 63 aaae1#' .
1 b»- r>: -------- ------- ..... -,1(, fin centiares . * P «f “Article 2 Cinquante trois perches 76 aunes, 80 centiares,
eôté du levant dans une pièce de terre d’un bonnier, 6 perchas* 3?- — .... «Yaremiae, J*‘°*nés , sise dans ladite commune de Kemexhe , district de Waremiae 
dans l’arrondissement et province de Liège. ^ j t). tla

Le premier lot a été vendu a Nicolas Guillaume Joseph Pietle .~ ‘ ' union de Serßing sucty-demeurant sur Cointe , commune d'Ougrée, euuiuu ucv^*-—o 
province de Liège , moyennant le prix total de 1^17 . fa

Le second lot a été vendu à Marie Joseph Piette, sans pro tasic » 
miciliée à Liège , moyennant le prix total de 2126 florins a5 cen 

Et en outre aux conditions reprises dans l’acte susdaté. ^
Par exploit du huissier André Nicolas Salme, en datfr Ug 

1826 , enregistré à Liège ; le lendemain , signifié tant a *1^
Emmanuel Deprez , vendeur, qu’à Nicolas Guillaume
à Marie Joseph Piette, acquéreurs , M. Henri Libert, proprj^3^
tier, demeurant à Liège, rue des Tanneurs, a requis a, în pi 
chères publiques des immeubles ci-dessus repris : il s’est ol) 
le prix dupremier lot à la somme de 155g florin* 25 cents, 
deuxième lot à la somme de a338 florins 87 et demi cents»0, _ ..*<n*d 
pour caution Me Mathias Nicolas Carlier , ancien notaire 
Liège , rue Hors-Cbàteau.

La surenchère a été admise et la caution reçue. , 1 du
En conséquence et conformément au prescrit de 1 article 5 'c’jrile, ^ 

civil et des articles 836 , 837 et • du code de Pri^ {[beft, 
immeubles ci dessus désignés seront , à la requête dudit - cjvilde ï*r
vente aux enchères publiques, en deux lots devant le tri ceiit 0"

rwf

vcuu; du<> «iioucics eu uvua »uva ' i»" çinq ce.“
mière instance séant à Liège , snr 2a mise a prix de 1111 ^ n
quante neuf florins vingt cinq cents pour le premier loi, e _ . p0^ ■
trois cent trente huiL florins quatre vingt sept cents e 
deuxième lot; à cet effet la première publication de t j«J
lieu à l’audience des criées dudit tribunal , le a0 .
heures du malin. ( *buô*^

Me. Jacques Joseph Houbotte .avoué près ledxt tr* #rljt[e8i0r 
rue Foud-Sl-Servais , à Liège, y patenté pour 1 an 1 2 
classe, occupe pour le poursuivant. _ --rFait i Uéye “l. 4 août ,3,6. Signé J. J. Ho«»«*» ^„u Ig 

Je soussigné greffier du-tribunàl civil de première m® ^|eau pia® 
certifie que paieiî extrait a été eejourd’hui, insère an 
Faudiioire dudit tribunal.

Liège , le 4 août 1826 Signé Brnabd* • c jg^riu 1
Enregistré à Liège , le 5 août 1826 , folio 3 , case -» » üTTe, a»oie'r# 1 

additionnels compris. Si^aé de Harle2 J.J »" tio"
Après les publications voulues par la ioi.l’adjuc ica. (|ju«lica.t^°n-«pt» 

été faite le tronie octobre mil huit cent vingt six- °1 Jßnt vipSl Jitt 
nitive est fixée «t aura lieu le quinze janvier u»» nui ^ je pr^ - 
dix heures du matin a l’audience des criées du tribun . jg 011 ,
instance séant au palais de justice à Liege, sur U n,is {, |e 
cent cinquante neuf florins et vingt cinq sep1 f' iri
et de deux mille trois cent trente huit florins qu»l.ie pr«SpsrV 
et demi pour le second lot, montant de l’adjudtca ^

Liege, imprimerie de il. Ligstac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n •


